
VALIDATION

de CHASSER
du PERMIS

VOUS VOULEZ VALIDER 
VOTRE VALIDATION 
SUR NOTRE SITE 
INTERNET MAIS VOUS 
N’ÊTES PAS RECONNU.

En effet, seuls les chasseurs déjà identifiés dans notre base de 
données peuvent utiliser le site de validation.

Pour se faire, il suffit de nous envoyer, par mail,
à validation@chasse44.fr une copie de votre permis de chasser et 
de votre carte nationale d’identité (ou passeport) en indiquant votre 
adresse postale actuelle dans le corps du texte.

Nous créérons votre fiche chasseur et, par retour de mail,
nous vous communiquerons vos identifiants. 

Rappel : les nouveaux chasseurs (désirant bénéficier du tarif réduit), les mineurs et les majeurs sous 
tutelle ne peuvent pas valider en ligne.
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